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PUBLICIT•

FORCES MOTRICES MATTMARK SA

Energie certifi e d'origine
Ce mercredi 11 janvier, les For-

ces motrices de Mattmark SA
(KWM)ont tenu leurassembl•e
g•n•rale € Saas-Almagell. Elle a
accept• le compte 2010/2011 et
le paiement d'un dividende de
4,5% sur un capital-actions de
90 millions.
KWM a produit 610 millions

de kilowattheures cette ann•e-
l€, contre 631 millions de kWh
l'ann•e pr•c•dente.
607 millions de kWh ont •t•

attribu•s aux partenaires. La
moyenne d•cennale est de 663

millions de kWh. L'an pass• la
compagnie de certification in-
ternationale T•V Sud a authen-
tifi• dans un audit une quantit•
d'•nergie de 539,6 millions de
kWh, livr•e en 2010-2011. Cette
•nergie certifi•e d'origine sera
int•gr•e € la banque de donn•es
suisse et commercialis•e com-
me telle. Les actionnaires de
KWM sont EGL SA 39%, FM
Suisse centrale (28%), FMB
(11%), les villes de Sion (11%),
de Sierre (5,5%) et EWL (5,5%).
£ PASCAL CLAIVAZ

TUNNEL DU SIMPLON

Interruption du trafic
En raison de travaux excep-

tionnels, les chemins de fer ita-
liens annoncent une interrup-
tion de trafic sur la ligne du
Simplon, entre Varzo et Domo-
dossola, les dimanches 15 et 22
janvier. Le tron on en question
sera ferm• au trafic entre 9 et 19
heures. Un service de bus de
substitution sera mis en place.
Les voyageurs € destination de
l'Italie devront compter avec
une prolongation du temps de

parcoursde45minutes.Lescor-
respondances de Domodossola
pour Milan et le Tessin via les
Centovalli ne sont pas garanties.
Les CFF recommandent aux
voyageurs en provenance de
B!le et Olten d'emprunter la li-
gne du Gothard.
Des renseignements d•taill•s

peuvent "tre obtenus aux gui-
chetsoupar lescanauxsuivants:
www.166.ch, Teletext page 487,
ou au 0900 300 300.£ BC/C

VERCORIN
Parapente.L' cole de parapente Twist'Air organise les samedi 14
et dimanche 15 janvier ! Vercorin la sixi"me  dition du Vercotest.
Douze marques de voiles de parapentes sont pr sentes cette ann e.

VERCORIN
Rencontre.Thierry Peitrequin, r dacteur en chef du magazine
«Animan», sera l'invit des Rencontres de Vercorin samedi 14janvier
! l'Hostellerie d'Orzival d"s 18 h. Il racontera les coulisses du magazine
trentenaire. R servation au 027 455 15 56.

SIERRE
D gustation.St phane Favre orgnaise une d gustation de vins
et chocolats, samedi 21 janvier ! 18 h au ch#teau de Villa ! Sierre.
Inscriptions au 078 687 61 59.

M!MENTO

LO"CHE-LA SOUSTESelon le Tribunal f•d•ral, Emil Plaschy continuera
de soigner le gibier bless•. Commune attaqu•e en dommages etint•r"ts.

Le parc animalier est sauv 

PASCAL CLAIVAZ

Emil Plaschy pourra conserver
son parc animalier de La Souste.
Son long combat l'a men• jus-
qu'au Tribunal f•d•ral (TF).
Le permis de construire re-

monte € 2001. Il a •t• accord•
par la commune de Lo#che-La
Souste, qui •tait en droit de le
faire. Le parc couvrait alors uni-
quement la surface de la pro-
pri•t• priv•e d'Emil Plaschy. Le
but •tait de recueillir le gibier
bless•.
En 2003 le propri•taire du

parc re oit, de la part de la com-
mune, la permission de l'•largir.

Cet •largissement portera d'une
part surunesurfacecommunale
Sports et loisirs et d'autre part
sur une surface en bordure de
la For"t de Finges. Pour cette
derni#re parcelle, la commune a
outrepass• ses comp•tences.
Le d•partement en charge,

puis le Conseil d'Etat et le
Tribunal cantonal (TC), suite
aux recours) donnent l'ordre de
d•monter. Le TC est all• plus
loin en exigeant •galement le
d•montagedelapartiepriv•edu
parc. Emil Plaschy fait recours
contre cette d•cision devant le
TF. Celui-ci demande de d•-
monter uniquement ce qui tou-

che € la partie foresti#re prot•-
g•e.«Je pourrai aussi conserver
le secteur install• sur Sports et
loisirs € condition de le s•parer
de la for"t par un grillage», pr•-
cise Emil Plaschy. Il regrette que
la commune n'ait pas r•pondu €
ses demandes r•it•r•es de r#gle-
ment € l'amiable des dommages
et int•r"ts. Il va continuer € les
exiger, puisque la permission
communale de construire en
zone foresti#re a conduit € cette
situation.

Ouvert • la discussion
Lepr•sidentdeLo#che,Rober-

to Schmidt, se dit ouvert. Il

attend cependant la d•cision
du tribunal du district, qui a •t•
saisi d'une demande en domma-
ges et int•r"ts d'Emil Plaschy €
l'encontre de la commune.
Concernant la d•cision com-

munale controvers•e, elle date
d'avant sa pr•sidence. Lui-
m"me faisait partie du Conseil
communal en 2003, mais il
n'•tait pas au courant de cette
d•cision vu qu'il n'appartenait
m"me pas au dicast#re des cons-
tructions: «Quant au secteur
Sports et loisirs, la commune •tait
comp•tente et elle le reste. Le
maintien du parc € cet endroit est
justifi•.»£

Emil Plaschy pourra conserver son parc pour animaux sauvages de La Souste. Mais il devra en d monter une partie: la parcelle en bordure de la
for$t de Finges.LE NOUVELLISTE
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